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En mettant en berne l’ensemble des droits et libertés d’une population tout 
entière, l’état d’urgence sanitaire a surclassé son homologue sécuritaire 
de 2015. Le plus incroyable est qu’en dépit de la gravité des restrictions de 
liberté instaurées il n’existe pas de certitudes, ni sur la nature juridique 
du «  confinement  » sanitaire, ni sur la conformité d’une telle mesure à 
l’article 66 de la Constitution. Les informations que délivre la décision du 
Conseil constitutionnel du 11 mai 2020, à propos des mesures de quaran-
taine et d’isolement prises à nos frontières, permettent cependant de lever 
en grande partie le voile et interrogent, par-delà, sur l’incidence de l’accepta-
tion de la contrainte dans la mise en cause de la liberté individuelle.
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